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CAUX SEINE AGGLO  
ORGANISATION DES SITES ET SERVICES 
COVID-19 – VAGUE 2 

30-10-2020 
 
Dans le cadre des annonces faites mercredi soir par le Président de la République, complétées hier par 
le premier Ministre, Caux Seine agglo s’organise pour freiner la propagation du virus de la COVID-19. 
 
Les mesures indiquées sont prises jusqu’à la fin du confinement, sous réserve de nouvelles précisions 
apportées par le Gouvernement 
 

SITES ET SERVICES FERMÉS 
 
MUSEES 
Le Musée Juliobona à Lillebonne et Muséoseine à Caudebec-en-Caux/Rives-en-Seine sont fermés au 
public. 
 
 
CENTRES AQUATIQUES – EDUCATION SPORTIVE ET CENTRE MEDICO SPORTIF 
Les centres aquatiques 
Tous Les centres aquatiques sont fermés au public.  
Pas d’accueil de scolaires 
 
L’éducation sportive 
Position éducation nationale : éducateurs sportifs sont maintenues dans les écoles si activités ont 
lieu dans les écoles mêmes ou en extérieur.   
 
Le dispositif Ludisport 
Service stoppé  
Idem pour les activités sportives, dans la mesure où les lieux pour dispenser ces activités sont des 
ERP gérés par les communes (gymnase, salle des fêtes) et normalement fermés au public.  
 
Le CMS 
En tant qu’ERP, le CMS est fermé au public.  
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

ACCES LIMITÉS 
 
MEDIATHEQUES 
Toutes les médiathèques de Caux Seine agglo sont fermées au public, à savoir que le public ne peut y 
pénétrer. Pour autant : 
 
Les emprunts 
Un système de réservation et de retrait des documents sur place (« drive ») sera organisé pour la 
semaine prochaine pour les médiathèques de Bolbec et Rives-en-Seine.  
A venir pour PJ2S 
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Les retraits des documents se font sur les horaires habituels d’ouverture au public des 
médiathèques.  
 
Médiathèque à Lillebonne,  
Une fermeture était programmée au mois de décembre pour permettre le déménagement de 
l’espace jeunesse dans l’espace adulte.  
Anticipation du déménagement durant le confinement   
Pas de drive en place. 
Retours de documents dans les boîtes de retour à Rives en Seine où directement sur place (sauf à 
Lillebonne).  
 
Les ventes des documents  
Les ventes proposées depuis juillet à la médiathèque à Rives-en-Seine et depuis octobre à Lillebonne 
sont suspendues.  
 
 
CONSERVATOIRE 
Le Conservatoire à Rayonnement Départemental (CRD) est fermé au public et associations. 
Les Classes à Horaires Aménagées (CHAM) sont stoppées 
Les cours sont maintenus à distance 
Les enseignements professionnels (CPES et donc COP soit environ 20 élèves) sont maintenus sur 
place. 
 
En attentes de précisions pour les élèves des enseignements du 3ème cycle pour du présentiel ou 
distanciel 
 
 
ABBAYE DU VALASSE 
Toutes les activités accueillant du public sont stoppées : salon de thé, co-working, événementiel.  
Le parc reste ouvert 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

SITES ET SERVICES OUVERTS AU PUBLIC 
 
MAISON DE L’INTERCOMUNALITE 
Guichet ouvert aux horaires habituels 
 
 
SERVICES TECHNIQUES 
Accueil situé Allée des Compas à Lillebonne 
L’accueil aux horaires habituels, (sans prise de rendez-vous) mais l’usager ne pourra pénétrer dans 
les locaux qu’après avoir sonné et que la personne chargée de l’accueil l’y ait autorisé. 
 
Services Aménagement & Urbanisme, situé au Hauzay à Lillebonne 
L’accueil s’effectuera aux horaires habituels, avec prise de rendez-vous préalable. 
 
Déchetteries 
Ouvertes aux horaires habituels 
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MAISON DES COMPETENCES (MDC) 
Les services accessibles  

- Information – conseil – particuliers et employeurs 
- Rendez-vous avec les conseillers orientation-emploi-formation (ils seront prioritairement 

proposés par téléphone ou en visio) 
- Accès aux ordinateurs en libre-service  
- Accès possible mais restreint au Centre de ressources 
- Accès possible à l’Espace public Numérique 

 
Le maintien des services proposés par les partenaires résidents est en cours d’organisation. 
 
Les réunions prévues dans les salles mutualisées ont été pour la plupart déprogrammées. 
 
Certains services sont suspendus : 

- L’ensemble des ateliers collectifs proposés par Caux Seine développement au sein de la 
Maison des compétences sont suspendus jusqu’à la fin de l’année 2020 

 
 
(Maison) FRANCE SERVICES 
 
Le lundi de 13h30 à 18h30 
Du mardi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

- Accueil physique sur rendez-vous 

- Accueil téléphonique 

Attente à l’extérieur de l’établissement 
 
 
MAISON DES SERVICES 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
 

- Accueil physique sur rendez-vous 

- Accueil téléphonique 

Attente à l’extérieur de l’établissement 
 
 
CLIC MAILL’AGES 
Lundi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 
Mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 
Mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 
Jeudi de 13h30 à 17h30 
Vendredi de 9h à 12h30 
 

- Accueil téléphonique 

Visite à domicile (sous réserve des consignes du Département) 
 
 
POINT D’ACCES AU DROIT (PAD) 
Lundi, mardi, mercredi, et jeudi : 9h à 12h30 et 13h30 à 17h 
vendredi : uniquement accueil téléphonique 
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- Accueil physique sur rendez-vous 

- Accueil téléphonique 

Attente à l’extérieur de l’établissement 
 
 
MEDIATION SOCIALE 
Lundi au vendredi : 9h 12h 13h30 à 17h 
Samedi : 9h à 12h 
Astreinte soirée et dimanche 
 

- Accueil physique sur rendez-vous 

- Accueil téléphonique 

Déplacement sur site et visite à domicile 
 
 
POLICE MUNICIPALE INTERCOMMUNALE 
Ouverte aux horaires habituels 
 
 
SERICES SUPPORTS ET ADMINISTRATIFS 
Les services supports et administratifs de tous les sites vont augmenter leur proportion de travail à 
distance : entre 3 à 4 jours de télétravail par semaine lorsque cela est possible afin d’assurer une 
continuité d’activité. 
 
Les agents des établissements fermés au public poursuivront des missions de fond en alternant 
présentiel et télétravail. Certains pourront être redéployés selon les besoins identifiés. 
 
 
 

 


